
et maximum équivalents, etant entendu que, pour toute nouvelle

formule de définition de blé dont le prix équivalent n'est pas

encore déterminé, les prix minimum et maximum seront provisoi-

rement déterminés d'après les prix minimum et maximum de la

formule de définition de blé spécifiée au présent article, ou

reconnue ultérieurement par le Comité Exécutif en consultation

avec le Comité Consultatif des Equivalences de Prix, qui se

rapproche le plus de ladite nouvelle définition, par l'addition

d'une prime appropriée ou par la déduction d'un escompte

approprié.

5. Si un pays exportateur quelconque ou un pays importa-

teur quelconque fait remarquer au Comité Exécutif qu'un prix

équivalent établi conformément aux dispositions des paragra-

phes 2, 3 ou 4 du présent article n'est plus, à la lumière des

tarifs de transport, des taux de change, des primes ou des es-

comptes en vigueur, un prix équitable, le Comité Exécutif exa-

mine la question et peut, en consultation avec le Comité

Consultatif des Equivalences de Prix, opérer tel ajustement

qu'il juge souhaitable.

6. En cas de contestation sur le choix de la prime ou de

l'escompte approprié pour l'application des dispositions des

Paragraphes 4 et 5 du présent article, en ce qui concerne toute

formule de définition de blé stipulée aux paragraphes 2 ou 3,

ou reconnue en vertu du paragraphe 4 du présent article, le

Comité Exécutif, en consultation avec le Comité Consultatif

des Equivalences de Prix, tranche le différend à la demande du

Pays exportateur ou du pays importateur intéressé.


